
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COMMISSARIAT A L’AMENAGEMENT,  

AU DEVELOPPEMENT ET A LA PROTECTION DU MASSIF DES VOSGES 

Place Foch – 88000 EPINAL 

 

AVIS DE LA COMMISSION « ESPACES ET URBANISME » 
DU COMITE DE MASSIF DES VOSGES 

relatif à la création d’une Unité Touristique Nouvelle (UTN) 
sur le secteur de Granges-Aumontzey (88) 

La commission « Espaces et urbanisme » du comité de massif des Vosges, réunie le 27 février 2026, de 14h à 15h30 
en visioconférence, sous la présidence de Mme Denise BUHL, présidente de la commission permanente du comité 
de massif ; 

Ayant atteint le quorum de membres, a pu débattre et voter un avis sur le projet de création d’une UTN sur le secteur 
de Granges-Aumontzey (88) ; 

VU 

La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée, relative au développement et à la protection de la montagne ; 

La loi n° 2016-1688 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne ; 

Le code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 122-15 à L. 122-25 et R. 122-4 à R. 122-18 relatifs aux unités 
touristiques nouvelles ; 

Le décret n° 2017-755 du 3 mai 2017 relatif à la composition et au fonctionnement des comités pour le 
développement, l’aménagement et la protection du massif des Alpes, du massif central, du massif du Jura, du massif 
des Pyrénées et du massif des Vosges ; 

Le règlement intérieur du Comité de massif des Vosges modifié par le Comité de massif des Vosges le 1er juillet 
2019 et notamment ses articles 8 et 8-1 relatifs au fonctionnement de la commission « Espaces et urbanisme » ; 

La délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes de Gérardmer Hautes Vosges du 12 
juillet 2023 validant le dépôt d’un dossier de demande de création d’une UTN sur le secteur de Granges-Aumontzey 
portant sur l’extension du camping Huttopia « Forêt des Vosges » en augmentant la capacité d’accueil de 45 
emplacements supplémentaires sur une surface de 22 513 m², le reste de la surface étant destiné à un bâtiment pour 
accueillir des séminaires ainsi qu'une base de vie modulaire pour l’hébergement de 10 saisonniers. 

L’avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est du 10 octobre 2024 ; 

La transmission du dossier de demande d’autorisation au préfet des Vosges en date du 9 janvier 2026 ; 

L’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation au préfet des Vosges en date du 15 janvier 2026 ; 

La saisine des membres de la commission « Espaces et urbanisme » le 20 février 2026 ; 

AYANT ENTENDU EN SEANCE :  

Les porteurs de projet lors de la présentation du projet en commission permanente, le 26 janvier 2026. 

CONSIDERANT :  

La conformité du projet à la stratégie touristique du massif, en particulier de son axe II (tourisme durable) et du 
besoin de créer de l’hébergement dans des zones décentrées de la route des crêtes ; 



 

La cohérence économique du projet et de son effet levier ; 

La compatibilité avec les documents d’urbanisme (dont PCAET et SRADDET) ; 

La bonne prise en compte des enjeux environnementaux et de la prise en compte de la biodiversité présente ; 

Les mesures ERC (éviter, réduire, compenser) proposées ; 

Les mesures de protection et prévention proposée (information, test de la gestion en eau). 

EMET  

Un avis favorable sans réserve à la demande de la Communauté de communes de Gérardmer Hautes Vosges, en 
insistant sur la mise en place effective des mesures prévues. 

Le quorum étant atteint, la commission spécialisée « Espaces et urbanisme » du comité de massif des Vosges réunie 
en visioconférence le 27 février 2026 adopte cet avis par 5 voix « Pour », 0 voix « Contre » et 0 « Abstention ». 

Avis voté le 27 février 2026 

La présidente de séance, 

Denise BUHL 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
en vue de l’extension du camping Huttopia de Granges-Aumontzey (88) 

 

 
 

   
 

  

  
 

 

 

 

  
  

mailto:patricia.andriot@anct.gouv.fr


 

 

 

 

 

 

 

  

.

• 

• 

• 



 

• 

• 

• 

•  

• 

 

  

 

 



 

• 

• 

• 

 

  
  

 



 

 

 

• 

• 

• 

• 




